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Bulletin politique.

L

Physionomie de l'Assemblée.

Séance du 28mars.

L'Assemblée est entrée en vacances pour
jusqu'au 12 mai.
Sa dernière séance s'est terminée samedi

soir, à 11 heures, après une interruption
de 8 heures à 9 heures 1/2, pour donner le
temps aux députés de prendre haleine et de
reprendre des forces.

C'est dire que cette séance a été fort char-
gée.

Le général Guillemaut combat le projet
à l'ordre du jour portant qu'à l'avenir le
traitement des officiers de tous grades atta-
tachés à l'état-major du ministre de la
guerre, occupant des emplois permanents,
sera payé sur les fonds de l'administration
central. Soutenu par le général du Barail,
par le général Loysel et par le général Billot,
ce projet est adopté à une grande majorité.
Sur le projet qui a pour but de pourvoir à

l'achèvement du nouvel Opéra, M. le vi-
comte de Lorgeril prend la parole et, dans
un discours qui mérite d'être étudié, il fait
vigoureusement le procès à la corruption
générale, dont l'Opéra, peut-on dire, est le
plus grand foyer. A.vec beaucoup d'esprit, il
établit la distinction qui sépare le luxe cor-
rupteur de la dépense favorable au com-
merce et l'art véritable des exhibitions qui
ont uniquement pour effet d'exiter les sens.
Il montre la marine dépourvue des sommes
qui lui seraient nécessaires; tandis qu'on ne
craint pas d'attribuer un budget fabuleux à
1 Opéra.

En dépit des plaisanteries fort peu spiri-
luelles de M. le comte Octave de Bastard et
ae divers autres membres. M; de Lorgeril
poursuit son discours, et avec sa verve impi-
^yaole il flagelle ces pratiques vraiment
monstrueuses qui nous mènent à une ère où.

« les danseurs et les chanteurs occu-
peraient les premières charges de l'Etat, où
"" '•''•ecleur de l'Opéra serait logé plus
somptueusement et plus largement rétribué

^^ où le recrute-
ment d une troupe de chanteurs et de bala-
a ns serait une affaire d'Etat plus importante
que la réorganisation de notre armée ; où,
uans les grandes circonstances, dans les re-
Préseniations décisives, l'enthousiasme gé-
du '"'Posef aux représentants
S . P 'i^clarer que tel dan-

prima donna auraïl bien mérité
ue la patrie. )»
som payera-t-on les millions qui
jjOnt requis pour les baladins ? Ce sont, dit
de"l« les.laboureurs etles ouvriers

«mpagne à qui on extorque ces som-
ortPr"^^.?®®.- pourrait-on sup-
- 'er cette injustice et cette immoralité?
perte MU xf Protestations sont en pure
Demenf associe vai-
d a S ; I^éfendues par M. Deseilligny, les
^jseuses de l'Opéra obtiennent L i n de

Vnio.- ' demandé.

Oïariae t . ^ans la
Fwurvuaa un titre provtaoire. Pour ce

)rojet, M. le ministre de la guerre demande
'urgence, qui est vainement combattue par
M. Tirard. Après lui, M. Marcel Barthe s'ef-
force, au milieu d'interruptions incessantes,
d'établir l'iniquité de la disposition dont
sont appelés à bénéficier M. le duc de Char-
tres et M. le duc de Penthièvre. Interrompu
presque à chaque mot,, il s'acharne d'autant
plus àtaire ressortir l'illégalité d'une mesure
qui est, il faut bien le reconnaître, un hom-
mage direct rendu à la personne des prin-
ces considérés comme te s.
Le rapporteur de la loi, M. le duc d'Har-

court, défend son oeuvre avec assez d'habi-
leté. Mais M. Varroy, de Meurthe-et-Mo-
selle, vient à la rescousse de M. Marcel Bar-
the. Le tumulte augmente et l'Assemblée
devient nerveuse, car la question a pris une
tournure politique que les derniers incidents
parlementaires viennent accentuer encore.
Au vote, le projet obtient 408 voix contre
210. Mais ce résultat ne parvient pas à cal-
mer les esprits.
Aussi bien voici une discussion nouvelle

d'où la politique non plus n'est point ab-
sente ; il s'agit du projet tendant à autoriser
ie gouvernement à lever le séquestre sur les
immeubles dépendant du domaine de la liste
civile impéria e. M, Lepère l'attaque avec
une grande vivacité et en prend occasion de
refaire l'histoire des trois derniers gouverne-
ments.
Sur la même question et dans le même

sens, ou à peu près, l'on entend M. Ernest
Picard et M. Léon Say, qui soutiennent que
le séquestre doit être demandé, non pas par
les héritiers de la liste civile, mais par l'Etat,
propriétaire apparent. M. Rouher répond
très-habilement à ces contestations diverses
et combat le renvoi à la commission, de-
mandé par les orateurs opposés au projet.
Finalement, après avoir entendu M. le mar-
quis d« Mortemart, rapporteur, et M. Le
Koyer, qui parle dans le même ordre d'idées
que M. Picard, l'Assemblée vote le projet et
se sépare à dix heures et quart, en acceptant
le rendez-vous que lui donne M. Buffet pour
le 12 mai.

LA PROPOSITION DAHIREL.

La séancè du 28 mars a inspiré à M. Louis
Veuillot les réflexions suivantes :
« Hier, pendant que nous parlions des

avantages exagérés que l'on attend du som-
meil , l'Assemblée, en réponse à une pro-
position soudaine de M. Dahirel, manifes-
tait plus énergiquement l'intention de dor-
mir.
» Pour sortir du provisoire, l'honorable

député du Morbihan demandait une loi
d'urgence qui mit aux voix, le 1" juin pro-
chain , la république ou la monarchie. La
réponse , provisoire encore, a été : Ni mo-
narchie ni république , mais le septennat.
Provisoirement, nous ne sommes pas dans
le provisoire, puisque nous avons un défi-
nitif de sept ans, et ce définitif ne peut gêner
personne, puisque personne ne peut le dire

» Sans doute, à bien regarder la chose,
il y a quelque subtilité dans tout cela, et
l'on trouve moyen encore de subtiliser la
subtilité. En quel sens et de quel manière le
septennat est-il voté? L'est-il définitivement,
1 est-il provisoirement? Est-ce le septennat?
est-ce simplement le mac-mahonnat ?

» Diverses interprétations et sous-inter-
prétations sont en présence. Tant que le
naaréchal vivra , c'est le septennat. Si le ma-
réchal mourait pendant son règne, le sep-
tennat mourrait avec lui, n'eùt-il fait que

commencer, et ce ne serait plus que le mac-
mahonnat.
» Or, on ne peut comprendre un mac-

mahonnat sans Mac-Mahon 1 II faudrait une
loi qui changeât au moins le nom de la
machine, et qui l'appelât par exemple le
broglionnat, si M. de Broglie venait à succé-
der, auquel cas l'institution redeviendrait
un septennat de six ans, ou de six mois, ou
de six jours, ou de toujours. Car si la loi dé-
fend de restreindre le terme, elle n'a pas dit
qu'on ne pourrait l'élargir au moyen d'une
loi. C'est le grand avantage de pouvoir tou-
jours et instantanément faire des lois.

» Par ce moyen merveilleux, on est tou-
jours dans le définitif sans sortir jamais du
provisoire; on n'a jamais de lois et on n'en
manque jamais. Les lois y peuvent perdre
de la solidité, mais elles y gagnent de l'élas-
ticité et sè prêtent mieux aux besoins variés
de l'esprit humain , surtout de l'esprit hu-
main nouveau. Si elles paraissent peu favo-
rables au sommeil présentement cherché,
elles favorisent beaucoup le mouvement.
» Et enfin, qui empêche qu'un jour, per-

fectionnés dans l'art de confectionner et de
manier les lois, nous n'en trouvions une qui
conciliera le sommeil et le mouvement? Un
homme, qui n'était pas notablement plus
ingénieux que nous,fit jadis ce beau pré-
sent à la terre. Il ordonnait le mouvement,
on se mouvait ; il ordonnait le sommeil, on
dormait. Cet homme s'appelait César, et
dura trois cents ans. Il est mort, mais nous
en avons retrouvé la graine.
» Subsidiairement, et en considérant le

septennat comme fait, — ce qui, franche-
ment, ne parait pas douteux, — il y a en-
core ceci, qu'on a débattu hier à la Cham-
bre : Quand commence le vrai septennat? A
la date connue du vote qui l'a constitué, ou
à la date inconnue des « lois consUtution-
nelles » qui doivent l'organiser soit en mo-
narchie, soit en république, soit en ni l'une
ni l'autre, afin de l'utiliser soit pour l'une,
soit pour l'autre, soit pour rien du tout?
» Cette question est délicate, surtout pour

un journal qui relève de maladie. Il y a une
manière de la prendre qui pourrait impli-
quer le crime de lèse-majesté. Elle n'a pas
été résolue, nous nous abstenons de,la trai-
ter. Contentons-nous de noter le vote qui
écarte le voeu de M. Dahirel, sans découra-
ger sa constance. Une majorité de 330 voix
contre 256, sur 586, rejette l'urgence delà
proposition. Dans ce scrufin, M. Gambetta
a voté avec M. Dahirel, et M. deKerdrel
avec M. le duc de Broglie, triomphant pour
la cinquième ou sixième fois, ce qui vaut
mille au moins.
» On a ensuite voté les nouvelles fortifica-

tions de Paris. Elle s'étendront sur un péri-
mètre de quarante lieues autour de la ville,
seront longues à construire, coûteront 60
millions, donneront de l'ouvrage aux maçons
et terrassiers, et vaudront ce que vaudront
les coeurs appelés à les défendre. Si Dieu
n'est pas avec ceux qui défendent la ville,
ceux-là, dit l'Ecriture, travailleront en
vain. »

Le Temps a fait sur le scrutin de vendredi
le compte suivant :

« Le scrutin d'hier sur l'urgence de-la
proposition Dahirel est extrêmement confus.
L opposition s'est divisée, sans-quela sépa-
ration entre les groupes parlementaires de
gauche ait été observée. C'est ainsi que nous
voyons dans les deux camps des membres
appartenant à la même fraction du centre
gauche : MM. Dufaure, Casimir Périer,

Feray, Lanel, Lecamus, Max Richard, Mon-
not, Arbilleur, Waddington, etc., ont voté
l'urgence; MM.Arbal, Marcel Barthe, Du-
carre, Foubert, Laboulaye, Martel, etc.,
l'ont repoussée.
» La confusion n'a pas été moindre dans

la gauche républicaine ; nous voyons d'un
côté pour l'urgence MM. Jules Grévy, Henri
Martin, Charles Rolland, Jules Simon, etc.;
nous voyons contre : MM. Claude (Meurthe-
et-Moselle) , Gatien-Arnoult, Laflize, Viox,
etc.
» Passons maintenant au détail des chif-

fres les plus intéressants. Douze membres
de l'extrême droite ont voté l'urgence. Ce
sont MM. d'Aboville, Aubry, de Belcastel,
de Boisboissel, de Cintré, de Cornulier-
Lticinière, Dahirel, Dezanneau, de Franc-
lieu, de Lorgeril, du Temple et de Tréville.
Mais il est bon de remarquer que plusieurs
membres influents de ce groupe sont ab-
sents; ainsi de MM. Lucien Brun, de Caze-
nove de Pradine, de Carayon-Latour, de la
Rochette, etc.
)» La majorité des membres de l'extrême

gauche ont voté l'urgence. Nous remarquons
dans cette liste MM. Gambetta, Laurent-
Pichat, Henri Lefèvre, Pierre Lefranc, Lu-
cet, etc. Ont voté contre l'urgence 16 mem-
bres de l'extrême gauche dont voici les
noms : MM. Barodet, Berlet, Louis Blanc,
Martin Bernard, Caduc, Carion, Crémieux,
Ledru-Rollin, Millaud, Naquet, Ordinaire,
Pascal Duprat, Peyrat, Pin, Edgard Quinet,
Reymond (Loire).
» En poursuivant cette analyse, nous

constatons qu'il y a en tout 49 députés de
l'opposition qui ont voté avec le ministère
contre l'urgence. On voit donc que si ces 49
voix de gauche s'étaient prononcées pour
l'urgence, leministère eût été en minorité ; il
n'aurait réuni que 278 voix contre 291.
» Tous les bonapartistes présents à la

séance ont voté contre l'urgence.
» Les abstentions s'élèvent au chiffre de

131, comprenant des députés appartenant
à tous les groupes parlementaires. »

Le vote sur l'urgence de la proposition
Dahirel est très-vivement commenté dans la
gauche.

Ceux do ses. membres qui ont voté pour
assurent qu'ils voulaient ainsi obliger M. de
Broglie à sortir de l'équivoque.
Ils critiquent amèrement l'intervention de

M. de Kerdrel, qu'ils ne s'expliquent pas,
surtout quand ce député de la droite et ses ,
amis ont été trahis par le vice-président du
conseil, dans les promesses qu'ils en
avaient reçues lors de la formation de la
majorité.

Le gouvernement serait, dit-on, très-vive-
raent ému de ce fameux incident, et le con-
seil des ministres a dû s'en occuper. On
)rêt6 à M. le duc de Broglie le dessein de
lâter le dépôt des lois constitutionnelles or-
ganisant ce qu'on appellerait la République
septennale. Mais, bien qu'ils aient voté con-
tre l'urgence de la proposition Dahirel, on
ne suppose pas que M. Depeyre et M. de
Larcy puissent consentir à prendre ouverte-
ment une attitude hostile aux sentiments du
groupe qu'ils représentent dans le cabinet.

D'après un correspondant de Paris,.on
accuse hautement M. Dahirel d'avoir, par
son impatience, compromis le succès des
négociations qui se poursuivent en ce mo-
ment à Frohsdorff. Les mots les pius amers,
s'échangent entre membres du centre droit
et membres de l'extrême droite.
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D'un autre côté, MM. Naquet et Ledru-
Rollin sont très-vivement attaqués par leurs
amis de la gauche pour avoir voté contre
l'urgence demandée par M. Dahirel. On
peut ajouter que, d'après une opinion très-
répandue à l'Assemblée, M. Naquet n'aurait
pas été fâché de faire parade de son in-
fluence sur quelques-uns de ses collègues,
en les empêchant de voter comme Gambetta,
qui,lui, n'a pas hésité à voter l'urgence de la
proposition Dahirel.

Comme on le voit, il est temps qu'on se
sépare, car l'Assemblée est en proie à des
querelles intestines qui finiraient par pren-
-dre des proportions très-inquiétantes pour
la dignité parlementaire.

Chronique générale.

Dans la dernière réunion de la commis-
sion des- lois constitutionnelles, M. le duc
de Broglie a développé devant elle son sys-
tème de seconde Chambre, qui consiste à la
faire nommer partie par le chef de l'Etat,
partie par les notables et les plus imposés.
M. Pradié constate que ce sont là les

bases de son système^M. de Broglie le re-
connaît.
M. le duc de Broglie ne s'explique pas

sur le chef du pouvoir exécutif qui devra
succéder au maréchal après les sept ans,
M. Dufaure voudrait combler cette lacu-

ne ; mais M. Batbie demande le renvoi de
cette discussion après que le gouvernement
aura déposé son projet.

Les attributions de la Chambre haute
comprendraient le pouvoir législatif et le
droit de se constituer en haute cour de jus-
tice pour juger les députés et les grands
fonctionnaires de l'Etat.
Elle se réunirait avec la Chambre des dé-

putés
cutif.

dans le cas de v*a*
ca*nce du pouvoir exé-

Des journaux annoncent depuis plusieurs
jours de nouveaux changements de préfets et
de sous-préfets ; il paraît cependant qu'au-
cun mouvement important ne doit avoir lieu
dans le personnel préfectoral et qu'on se
bornera à la nomination de conseillers de
préfecture.

* *

La Presse dit que le bruit de la mort de M.
Thiers a couru un instant. M. Thiers a eu
un violent accès de rhumatisme. Mais à
l'heure qu'il est il va beaucoup mieux.

*
* *

D'après le Gaulois, plusieurs membres ap-
partenant au centre gauche modéré se se-
raient décidés à aller trouver, avant leur
départ, le maréchal de Mac-Mahon et à lui
dire :
« Monsieur le président, nous- venons

vous offrir notre concours le plus complet ;
mais ce concours nous ne l'offrons qu'à
vous, non à vos ministres. La situation est
très-tendue, le septennat républicain seul
peut sauver le pays : nous vous demandons
sa constitution sous sa dénomination ac-
tuelle. »

Ces députés croyaient pouvoir assurer à
leur combinaison une majorité de 380 voix
au moins, qui permettrait de gouverner en
dehors des fractions monarchiques.
Mais plusieurs membres non monarchis-

tes du centre droit pressentis, hier soir, à ce
sujet, auraient fait remarquer à leurs collè-
gues que l'application de leur idée permet-
trait bien, en eflFet, de gouverner en dehors
des « fractions monarchiques », mais qu'elle
mettrait le maréchal et e pays aux mains
de l'extrême gauche, ce qui modifie singu-
lièrement la bonté de ladite combinaison po-
litique.

Sur cette réponse, les promoteurs de l'idée
en question auraient renoncé pour le mo-
ment à leur démarche.

On annonce l'arrivée à Paris de M. le mar-
quis de Noailles.
Le Paris-Journal assure que le voyage

du représentant du septennat auprès du
gouvernement subalpin n'a rien de ooliti-
que. ^
Il se pourrait bien cependant que le motif

de famille, qui ramène M. de Noailles à Pa-
ris, couvre quelque démarche diplomatique
relative à l'Orénoque.

•
* »

M. le général Faidherbe a déféré au con-
seil d'Etat, comme entaché d'excès de pou-
voirs, un arrêté du Président de la Républi-
que, en date du 20 avril 1871, qui a promu
au grade de général de division plusieurs
généraux de brigade en décidant que ces gé-
néraux prendraient rang sur la liste d'an-
cienneté de leur nouveau grade à partir du
27 octobre 1870.

Le conseil, sans examiner au fond le mé-
rite du poùrvoi, lui a opposé unefin de non-
recevoir tirée de l'art. 11 de la loi du 22 juil-
let 1806, et l'a rejeté par une décision dont
voici les considérants :

I
« Considérant que la requête du général

Faidherbe tend à faire décider que les offi-
ciers généraux promus généraux de division,
par l'arrêté du 20 avril 1871, pour prendre
rang du 27 octobre 1870,ne devront prendre
rang sur la liste d'ancienneté de leur nou-
veau grade qu'à partir du 20 avril 1871 ;
» Considérant que l'arrêté du 20 avril

1871 a été inséré m Journal militaire officiel
le 31 juillet 1871 ;
» Que le pourvoi dirigé contre cet arrêté

n'a été formé que le 6 janvier 1874 ;
» Que dès lors, aux termes de l'art. 11 du

décret du 22 juillet 1806, ce pourvoi n'était
plus recevable ;

» Décide :
» Art. 1". La requête du général Faidher-

be est rejetée. »
Nous rappellerons que le général Fai-

dherbe, qui se pose victime, a eu un avan-
cement exceptionnellement rapide. i

* *

De très-importantes réformes sont propo-
sées. On parle de la suppression de la cour
d'une ville importante ainsi que de la sup-
pression- d'une chambre dans toutes les
cours d'assises de province. Des raisons
budgétaires sont le prétexte de ces diminu-
tions.
D'autre part, les membres de la commis-

sion, d'accord avec le garde des sceaux, ont
le dessein de mettre les membres des cours
de province sur le même pied que ceux de
la cour de Paris.

•
* •*Au sujet de M. Thiers, les adversaires les

plus acharnés de l'aaoien président de la
République sont obhgés de reconnaître que
jamais il n'a été plus jeune, plus en posses-
sion de ses admirables facultés.

*
* *

La résolution, suivante a élé adoptée par
les bureaux des trois groupes de la gauche :

« Consultés - sur la question de savoir si
les membres des conseils municipaux, dont
les pouvoirs viennent d'être prorogés, doi-
vent cesser leurs fonctions après le délai du
30 avril fixé par la loi du 14 avril 1871, les
députés d«s trois fractions de la gauche, re-
présentés par leurs bureaux, sont unanime-
ment d'avis que, pour donner une fois de
)lus la preuve de leur respect de la loi et de
eur dévouement aux intérêts qui leur ont été
confiés parle suffrage universel, les conseil-
lers municipaux doivent continuer à siéger
dans les conseils de leurs communes. »

Ont signé :
Pour le bureau du centre gauche,

LÉON DE MALEVILLE.

Pour le bureau de la gauche,
JULES SIMON.

Pour le bureau de l'Union républicaine,
CÂZOT.

* *

ÉLECTIONS DU 29 MARS.

Gironde.
ftoudier ^ 68,877
Général Bertrand.. 45,079
Vice-amiral Larrieu... 21 jggg

Haute-Marne.
Danelle-Bernardin 32,612
Baron de Lespérut 24*142

Nouvelles extérieures.

M. DB BISMARK.

Le Standard a reçu de Berlin une dénêche
annonçant que la maladie du prince S -
mark s'est aggravée. Le chancelier dM'em-
pire serait tombé dans une grande pros r t
ion. L insomnie et le manque d'appétit, au
heu de diminuer, iraient en augmentant

Le Gaulois donne un détail précis sur la
maladie de M. do Bismark :
« L'état du prince de Bismark est assez

grave pour que, malgré le désir des méde-
cins de le faire changer d'air et de lui faire
prendre un bain, il ait été reconnu impossi-
ble de pouvoir sans danger lui faire faire un
mouvement et le sortir du lit où il est
étendu. »

On lit dans VAssemblée nationale :

« Le bruit est répandu que le cabinet de
BerHn, malgré la maladie de M. de Bismark,
insisterait de nouveau pour les poursuites à
exercer contre nos évêques qui ont attaqué,
dans leurs mandements, la poUtique de l'em-
pire d'Allemagne à l'égard de l'Eglise catho-
lique. Ces mandements étant déjà d'une
date ancienne, n(îus avons peine à croire
que le cabinet de Berlin veuille revenir sur
cette affaire. »

« Le bruit dont parle VAssemblée natio-
nale , dit la République française , n'est mal-
heureusement que trop fondé. La chancel-
lerie de Berlin n'a pas insisté, comme on
paraît l'avoir rapporté à un journal, pour
que des poursuites soient exercées parles
tribunaux français contre ceux de nos évê-
ques qui auraient attaqué dans leurs man-
dements la politique de l'empire d'Allema-
gne.
» La chancellerie de Berlin poursuit,

devant un tribunal devenu allemand , un
prêtre alsacien, et elle a cité à comparaître
devant ce tribunal l'évêque de la juridiction
duquel relève ce prêtre, pour y répondre à
l'accusation portée contre lui, d'avoir fait
lire dans les chaires relevant encore de son
diocèse un mandement de nature à troubler
la paix publique. Le tribunal dont il s'agit
est le tribunal de Saverne ; le prêtre est le
curé Grieser; l'évêque est celui de Nancy. La
date de l'assignation était pour le 28 mars.
Ces faits nous ont été signalés dès le 23 de
ce mois par l'un de nos correspondants de
Berlin, ils nous ont été confirmés depuis
par nos lettres d'Alsace.
» L'argument invoqué par le gouverne-

ment allemand pour justifier ses rigueurs
contre le mandement de l'évêque de Nancy
en date du 26 juillet 1873 serait en effet
celui-ci : La délimitation des anciens diocè-
ses français ayant été réservée par le traité
de Francfort, certaines paroisses d'Alsace
relèveraient encore de la juridiction ecclé-
siastique de l'évêque de Nancy, et par suite
cet évêque serait responsable des actes des
prêtres qui exercent dans ces paroisses. Une
telle doctrine nous paraît d'autant plus inad-
missible qu'il ne tenait qu'au gouvernement
allemand de réclamer dès l'origine la déli-
mitation exigée par le traité du H mai
1871. »

Le Procès Hugelmann.
Le procès Hugelaiann est une de ces affaires

scandaleuses qui resteront dans les annales des
procès célèbres de ce temps-ci.
Il s'agit d'un homme qui, dans ces dernières

années, a passé -- -à tort ou à raison — pour avoir
une très-grande influence auprès du chef du gou-
vernement qui a précédé ce ui du maréchal de
Mac-Mahon. Le nom de M. Hugelmann est donc
loin d'être inconnu, et il a été mêlé à tant d'affaires,
à tant de suppliques, que le dénouement du pro-
cès, qui se déroule en ce moment devant la police
correctionnelle, ne peut passer inaperçu.
Voilà pourquoi nous allons, d'après divers jour-

naux de Paris, esquisser rapidement cette cause, qui
restera comme une des plus curieuses de cette
époque tourmentée :

Le sieur Gabriel Hugelmann est âgé de quarante-
sept ans, il est père de treize enfants, homme de
lettres, tripoteur d'affaires, ayant fait de la police
politique sous tous les gouvernements, et il est en
outre prévenu d'escroquerie, de chantage, de bris
de scellés et de banqueroute simple.
Le sieur Hugelmann s'est assis d'un air fort ai-

mable entre les deux municipaux préposés à sa
garde. Il est évident que cet homme n'a pas cons-
cience de la réprobation universelle qu'il inspire.
Il a parcouru a salle d'un regard tranquille, et
quand son oeil a rencontré deux ou trois de ses fils
îjui étaient venus assister à l'audience, il leur a
souri en leur faisant un geste qui voulait dire :
« Mon affaire n'a pas d'importance. »
Voici l'acte d'accusation, qui est dû à la plume

de M. le substitut Campevoir :
Dans le courant de l'année 1873, le tri-

bunal de commerce fut saisi de dix-sept de-
mandes en déclaration de faillite formées
par des négociants de Paris ou des ban-
quiers contre le sieur Hugelmann, dont le
passif s'élevait à la fin de cette même année
à la somme de 91,000 francs. L'inculpé
avait été déjà déclaré deux fois en faillite en
1888 et en 1867. Cette situation attira l'at-
tention des juges consulaires, et le tribunal

déclara d'office en faillite IwIÛT"^
décembre 1873.

Le 28, les scellés furent annos «̂
rue de Rennes, 47, à la requête d n K
A ce moment, le juge de paix du
dissement constata que les scellés
antérieurement apposés le 29 août
sur les mêmes Ueux,.par suite dudé?^^'
la femme de l'inculpé, avaient été
Ce fait, aggravé par celui de bannnï^^'
simple que le sj n̂dic et le juge.comm&'«
avaient relevé, s aggrava bieotôl encor ®
l'examen des papiers de l'inculpé.
Au moment de son arrestation , n g

)eine dix francs pour nourrir ses sem ^
ants ; et cependant il négociait avp
tapissier le paiement d'un mobilip un

qu u avait
jusqu'à concurrence de 7,000 fr. pourm
bler la demoiselle Debreux.

Les antécédents d'Hugelmann devai
cependant écarter de lui tous ceux n •
connaissaient, A l'âge de vingt-deux aï,
lieutenant du 12° bataillon de la garder
bile d« 1848. Hugelmann avait passé à 5"
surrection en entraînant avec lui ses subo
donnés et avait tourné ses armesmm^
l'armée de l'ordre.
Il fut condamné à le transporlation som

le nom d'Hugelmann, comte de Vergnv i
avait antérieurement signé de ce nom, il
qui était le fils de ses oeuvres, une ode en
l'honneur du roi Louis-Philippe.
Mais le cours de ses opinions avait rapi,

dement changé , et, après la révolution de
1848, il était devenu l'un des membres des
clubs les plus avancés. Conduit à la forte,
resse de Belle-Isle-en-Mer, il prit part à
des actes de pillage et de rébellion dans le
pénitencier. Le jury du Morbihan l'acquilla.
Une pièce de vers, intitulée le Salut despm
crits, qu'ilfit insérer dans les journaux de ce
département, motiva contre lui de nouTelles
poursuites pour attaques au principe de la
propriété et outrage public à unministre du
culte.
Il fut condamné à un mois de prison le 20

mars 1850. Dans les colonies pénitentiaires
d'Afrique, son indiscipline lefit encore con-
damner à un an de prison. Le 13 janvier
. 1852, Hugelmann fut enfin condamné par
défaut à un an de prison pour évasion, et sa
réfugia «n Espagne oix il se maria.
Hugelmann prétend ainsi expliquer les

conditions de son retour en France :
« Appelé, dit-il, par l'empereur, que je vis

» aux Tuileries la nuit même de la naii-
» sance du prince impérial, je trouvai chez
» moi, en revenant, une lettre de M. Collet-
» Meygret, chef de la police, qui m ' a n n o n -
» çait que l'empereur entendait que je fusse
» gracié de toutes peines antérieures. »

Les lettres de grâce lui furent accordées le
5 avril 1856.
Il s'occupa immédiatement d'aflfaires in-

dustrielles et de publications commerciales
qui n'eurent pas de succès, ainsi que l'indi-
quent ses deux premières ftiillites.
En 1868, il fut arrêté pour abus de con-

fiance, mais bientôt relâché. En 1869, il su-
bit plusieurs condamnations à la prison
diffamation, à la suite d'articles publiés dan
le Nain jaune. En même temps, il s'occupj'
d'entreprises de toutes sortes. Hfo»"®'' "
exposition permanente. Il offrait ses sern
à l'empereur Maximilien, et parvenant l
ter sa confiance. Pendant la guerre •
71, Hugelmann se réfugia à Londres, o"
fonda la Situation. ^ d̂a-
Voici de quelle façon il expliqua m"'

tion de cette feuille et son retour en
après l'armistice : . .QÙ
« J'ai rédigé la jusqu'auj

>> le soleil a paru se lever de no"®̂® ^ les
» la cause vaincue. Alors ont repa ^^^^^
» hommes dont les conseils ont çj,
» moi, au bonapartisme son je
y> ractère ; et franchement, ouve»e® ^
» me suis séparé de Napoléon Ui P"n ŝtre
» nir offrir mes services au citoy®",^ .^ ŷr
» que je devais cesser de combattre .jj
» où, s'élevant au-dessus des $a-
» déclaré que la France ne devait
» crifiée à aucun. » , ^ se'
Pour faire face à ses obligations e ^

goûts de plaisir, pour avoir des ^ u»
et une voiture, il s'attribua en rrj^.gj H
pouvoir imaginaire et un titre on
prétendit occuper un poste de secrei
time aux appointements de 24,00
C'est à l'aide de ces manoeuvres
mit les délits dont il doit rendre comi-
justic^.

FAITS LARIVIÈRE. — ESCROQUENE'...



•^r'IriTière, q"ia été condamné par ar-

"^lus de confiance. el qui vient de-m.t-
à ses jours en déclarant que les chan-

tre^V^U avait été victime le poussaient
t a g e s . S 11 av Hugelmann à Lon-

^'^Li h fonder la Siiuation .
' ' T l a suife d'une affaire de marché, Lan-
• . i fa a rété, en 1871. sous la prévention

î^^.fprie II attachait une très-grande
d'escroquerie. ^^ ^^^^^^ ^^^^
importance d sa défense.
tio"' P°"nn lui envoya alors une femme, la

pour lui offrir son concours
veuve Duparc. P j ^^ ^^^^^^^^ ^^ ^^^^
"^^^Toté e Larivière fut condamné.
P'?® 2istère public fit appel àminima,
. î i t e T S r e eut un moment la crainte
etM-Larmè^^ la peine prononcée
q « V T n 2 Hugelmann renouvela

nffrefauprès d^lle, et se livra mé-
?np manoeuvre des plus hardies. Il lui

mcro?r?qa'iî pouvait d e rendre la liberté
f soTmari. Pour cela il introduisit auprès
kue d^ux jeunes gens, qu'il lui présenta
?omme ayant le moyen de procurer l'évasion
du dé enu et de le'conduire à la frontière.
Elle hésitait et se montrait incrédule; 1 un
des comparses, adroitement conduit par
ï^agelraann, essaya de l'effrayer en lui di-
sant au'il savait que son man allait voir sa
neine portée par la cour de deux à cinq ans.
Hugelmann demanda 25.000 francs pour
chacun de ses aides, soit 50.000 francs. M""
Larivière refusa d'accepter le marché. Les
trois complices se retirèrent en disant que le
lendemain ce ne serait plus 50,000 francs,
mais 100,000 francs.

'2° ESCROQUERIE. — La cour d'appel con-
firma purement et simplement la' condam-
nation prononcée contre Larivière. Sa fem-
me voulut alors faire des démarches pour
obtenir sa grâce. Hugelmann exploita sa
douleur, lui fit croire qu'il avait un grand
crédit auprès de M. Thiers, et lui offrit d'al-
ler à Trouville présenter un placet au Prési-
dent de la République.
M"" Larivière promit 3,000 fr. en cas de

réussite, plus la quittance de 10,000 francs
prêtés pour fonder la 5i<Ma(ton. Mais Hul-
gelmann demanda 30,000 fr. L'affaire n'a-
boutit pas. Cependant Hugelmann parvint
à se faire remettre par M-"" LariTÏère 200 fr.,
destinés à payer le voyage d'une de ses maî-
tresses aux eaux. (À suivre.)

Chronique Locale el de iliiesl

Hier soir , deux jeunes chevaux , attelés
à un char-à-bancs . traversaient les rues de
Bordeaux et d'Orléans au grand galop, sans
conducteur pour les diriger.
Un de nos concitoyens. comprenant tout

le danger de cette course effrénée, eut le
sang-froid de monter dans la voiture par
derrière , de franchir le siège et de s'empa-
rer des guides, attachées encore au garde-
croUe. Bientôt les chevaux ont été maîtrisés
et ramenés par leur conducteur d'un mo-
ment à l'hôtel de la Poste, où il attendit
qu'on vînt les réclamer, ce qui ne tarda pas.
Voici ce qui s'était passé :
Au bureau d'octroi du Pont-Fouchard,

le garçon qui était dans cette voiture déclara,
à l'employé de planton, un hectolitre d'a-
Yoine.

CeluirCi l'invita à descendre pour entrer
au bureau et acquitter les droits. C'est pen-
dant l'accomplissement de cette formalité
que les chevaux, excités par un coup de
fouet qu'ils entendirent, partirent au galop.
Le cocher courut après, mais fort inutile-
ment; il lui fut impossible de les rejoindre.
Il n'y a pas eu d'accident : aucun vieil-

lard, aucun enfant ne s'est trouvé sur le
passage ; mais cet événement, qui se pré-
sente assez souvent aux bureaux d'octroi,
soulève une question : S'il y avait eu quelque
victime, à qui s'en serait pris la justice?

Les conducteurs quittent leurs chevaux
sur l'ordre d'un agent de l'autorité. Cet
agent est-il responsable d'une infraction à
UQ règlement de pohce ?
La question a été présentée à M. le maire.

Le propriétaire des chevaux réclame, au
"om de la sécurité publique, que les plan-
ions aux bureaux d'octroi soient astreints,
ou a garder les chevaux et à se tenir à leur
le e quand ils font entrer les conducteurs,
ou â recevoir les deniers de ceux-ci et à les
iransmeitre aux receveurs,
'-ette question est trop importante pour

qu'il ne soit pas pris des mesures afin d'évi-
ter tout accident.

Vendredi dernier, vers 2 heures du soir,
au village du Port-Cunault. commune d ê
Saint-Clément-des-Levées, le feu s'est dé-
claré dans un hangar appartenant au sieur
Roulleau, cultivateur.
Construit en planches et couvert de chau-

me, cet hangar a promptement été détruit
avec des barriques vides qu'il contenait.
Lorsque les potppiers de Saint-Clément sont
arrivés, il n'y avait plus rien à faire.
La perte s'élève à 150 fr. environ, cou-

verte par une assurance.
La cause de ce sinistre est inconnue.

C01«SEIIi »E RÉVISIOM.

Le conseil de révision du département de
Maine-et-Loire tiendra ses séances, dans
l'arrondissement de Saumur, aux jours,
lieux et heures déterminés par l'itinéraire ci-
après, pour l'examen des jeunes gens de la
classe de 1873. et de ceux de la classe de
1872 qui ont été l'année dernière ajournés
à un nouvel examen :
Saumur (sud), le mardi 28 avril, une

heure, à la mairie; 112 de 1873. 10 de
1872.
Saumur (nord-est), le mercredi 29 avril,

neuf heures, à la mairie ; 80 de 1873, 9 de
1872.
Détenus à la maison centrale de Fonte-

vrault, le mercredi 29 avril, trois heures, à
la maison centrale.
Saumur (nord-ouest), le jeudi 30 avril,

neuf heures, à la mairie; 64 de 1873, 6 de
1872. .
Montreuil-Bellay, le jeudi 30 avril, deux

heures, à la mairie ; 95 de 1873,1 de 1872.
Doué, le vendredi 1" mai. onze heures, à

la mairie ; 101 de 1873.12 de 1872.
Vihiers. le mardi 5 mai, neuf heures, à la

mairie; 174 de 1873, 23 de 1872.
Gennes, le mercredi 27 mai, deux heures,

à la mairie ; 74 de 1873, A de 1872.
Etrangers au département, le jeudi 9

avril, à midi, à la préfecture.
Ajournés et substitutions de numéros en-

tre frères apnt concouru au même tirage, le
lundi 1" juin, midi, à la préfecture.
Ajournés, substitutions et formation des

listes de recrutement cantonal, le mardi 9
juin, midi, à la préfecture.

LES DÉPUTÉS DE MAINE-ET-LOIRE.

Dans le scrutin sur la déclaration d'ur-
gence de la proposition de M. Dahirel, re-
poussée par 327 voix contre 242,
A voté pour ; M. Max Richard ;
Ont voté contre: MM. Beulé, Chatelin, de

Cumont, Delavau, Durfort de Civrac, Jou-
bert, de Maillé, Mayaud, Montrieux.
N'a pas pris part au vote : M. de la Bouil-

lerie.

Dans le scrutin sur le projet de loi relatif
aux nouveaux forts à construire autour de
Paris, adopté par 386 voix contre 184,
Ont voté pour : MM. Beulé, Chatelin, de

Cumont, Durfort de Civrac, Joubert, de
Maillé, Mayaud, Montrieux.

A voté contre : M. Max Richard.
N'ont pas pris part au vote : MM. Dela-

vau et de la Bouillerie.

la roulette. Il avait, après 1848, été interné
à Poitiers à la suite des événements de Li-
moges auxquels il avait été mêlé, et il avait
toujours conservé ses opinions exaltées et
radicales.

La cérémonie était donc fixée pour le ma-
tin ; on avait envoyé des lettres d'invitation,
et une trentaine de frères et amis attendaient
le corps à la fontaine du Pont-Joubert, heu
désigné pour la réunion.
Arrivés au cimetière de la Pierre-Levée,au

moment où on allait descendre le corps dans
la fosse, un pasteur protestant s'est touJ-à-
coup détaché du groupe des assistants et a
prononcé un discours dans lequel il a dit
que, qûoique n'étant pas de la même religion
que celle du mort, son devoir était d'appor-
ter les dernières prières à un chrétien
« quand il y était appelé. »
Tableau I c'était un enterrement civil

raté! (Journal de la Vienne.)

Nos lecteurs se rappellent l'arrestation au
Mans du fameux Nonasco Dominique, dit
Sciavola . âgé de 32 ans. originaire du Pié-
mont, et d'une partie de sa bande ; ces indi-
vidus au nombre de 7 ont été déférés à la
cour d'assises de la Gironde sous l'accusa-
tion de vols quahfiés, usage d'armes à feu,
tentative d'assassinat, complicité de vol.

Nonasco dit Sciavola et Del Agua Moro
ont été condamnés aux travaux forcés à per-
pétuité.
Tous deux étaient de véritables bandits

d'une audace peu commune, familiers avec
le crime, toujours armés et prêts à faire
usage de leurs armes, redoutables par leur
force comme par leurs relations avec d'au-
tres individus non moins dangereux et leur
servant, comme aux malfaiteurs de leur
trempe, d'indicateurs, c'est-à-dire leur four-
nissant tous les renseignements sur les mai-
sons et les endroits où il y avait un bon
coup, à faire; les informant des habitudes
des gens qu'ils avaient à dévaliser et leur
fournissant même l'inventaire des objets à
enlever.

Sciavola a déjà été condamné par la cour
de Nîmes,à six mois de prison pour vol : il
aurait, en outre, avoué à De Agua qu'il
avait été, en Piémont, condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité, pour avoir tué un
homme d'un coup de couteau. Enfin, on
quittant Bordeaux, dans la nuit du vol. Scia-
vola s'était dirigé sur Nantes, où, avec deux
de ses camarades, il avait commis un vol
important de 590,000 fr.; puis il s'était di-
rigé sur Le Mans, où la po ice avait réussi à
grand'peine à l'arrêter et à le diriger sur
Bordeaux.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE SAUMUR.

Le Tribunal de Commerce de Saumur
n'aura pas d'audience lelundi-6 avril 1874.

LeGreffier du Tribunal,
Ch. PITON.

C'estdans le courant d'avril, vers le 15
ou le 16, que seront relevés les détachements
fournis à Saumur, Fontevrault, etc., par le
32" de Hgne.

Le Journal officiel promulgue, en ces ter-
mes, la loi ayant pour^objet de proroger les
pouvoirs des conseils municipaux :
« L'Assemblée nationale a adopté la loi

dont la teneur suit :

» Article unique. — Les conseils munici-
paux élus en exécution de la loi du 14 avril
1871 resteront en fonctions jusqu'à ce que
l'Assemblée nationale ait statué sur les pro-
jets de loi relatifs à l'organisation munici-
pale et, au plus tard, jusqu'au 1" janvier
1875. h

Samedi matin, la ville de Poitiers s'est,
pour la première fois, donné le luxe d'un
enterrement civil.
Depuis deux jours on savait qu'un nommé

Lardriau, demeurant au Breuil-Mingault,
avait voulu se faire enterrer civilement. Le
défunt faisait le métier de parcourir les foires
du département en faisant tirer de la
faïence, de la porcelaine et de la verrerie à

La loterie des Orphelines de Saint-Joseph
sera tirée le jeudi 23 avril, dans l'établisse-
ment, de une heure à deux heures.

Les personnes qui auraient la bonté d'of-
frir des lots sont priées de les envoyer le
plus tôt possible à l'Orphelinat ; l'exposition
s'en fera le dimanche du Bon-Pasteur.

Toutes les personnes qui ont dés billets
sont invitées à assister au tirage, et, dans le
cas où elles ne le pourraient, elles sont
priées de se présenter le 24, pour retirér les
objets qui pourraient leur être échus.

Perception de iSanmur.

Les personnes qui acquittent leurs contributions
en deux termes sont priées de solder le 1" terme
échu le 15 mars.

Le percepteur, VÉTAUIT.

M. ACHILLE, dentiste de Paris, que nous
avons possédé si peu de temps, vient défini-
tivement s'établir à Saumur.

Nous ne pouvons qu'applaudir ce prati-
cien ; la réputation qu'il a su si prompte-
ment acquérir ici, la confiance qu'il y a ins-
pirée tout d'abord, nous donnent la certitude
qu'il remphra dignement une place depuis
trop longtemps vide parmi nous.

Agriculture.

On lit dans le Moniteur vinicole :
nouveau procédé de préservation

contre la gelée est dû à M. Bruant, viticul-

teur à Limay, département do Seine-et-
Oise. ,
Il consiste à faire près du cep un trou de

20 à 25 centimètres de profondeur, à l'aide
d'un levier, et d'y enfoncer un, deux ou trois
sarments du cep.

Une gelée.survient-elle? M. Bruant relève
son sarment, et fait sortir de terre un ou
deux yeux en laissant toujours assujetti en
terre le bout du sarment.
Une expérience très-concluante, suivant

M. Bruant, est venue confirmer le succès
de sa méthode : son vignoble, établi à Lin-
dry, a donné une récolte estimée à 100 hec-
tolitres l'hectare, tandis' que les vignes voi-
sines étaient affreusement ravagées par les
gelées.

Le second procédé, dont nous avons à en-
tretenir nos lecteurs, nous a été communi-
qué par l'inventeur, M. Vatier, jardinier à
Epernay. En voici les dispositions :

Echalasser la vigne au 15 avril au plus
tard, et employer des échalas ayant environ
7 à 8 centimètres de largeur.

Orienter tous les échalas, et c'est là le
point essentiel, de manière à abriter les
bourgeons contre le vent du nord qui les
gèle et contre le soleil du levant qui les
brûle.

En résumé, ficher la vigne de bonne
heure et orienter les échalas au nord-ouest,
afin qu'ils produisent l'effet d'un mur qui
abrite les bourgeons.

Dans ces conditions, lors d'une gelée,
chaque bourgeon se trouve garanti non-seu-
lement par son propre échalas, mais encore
par ceux qui se trouvent en arrière.
L'idée est ingénieuse ; le principe théori-

que est vrai. Reste à savoir si l'application
pratique donne les résultats attendus.

Le troisième procédé est breveté. M. Via-
le, de Paris, en est l'inventeur. Ce procédé
est simple, d'une facile apphcation, et voici
en quoi il consiste :
On sait qu'afin de préserver les grappes

de raisin de l'attaque des guêpes, bourdons
et mouches, on fait usage, en horticulture,
de sacs en toile très-claire permettant à l'air
et à la lumière de circuler à travers l'étoffe,
et comme celle-ci est enduite d'un vernis
conservateur, ces sacs, quoique exposés aux
intempéries, ont une durée moyenne de cinq
ans. quand on a le soin de les rentrer à la
fin de chaque saison.

M. Viale fabrique des sacs analogues:
seulement ils sont moins larges et plus
longs, de manière à pouvoir, au moment de
la taille, y loger le courson réservé qu'il
soit rabattu à nu, deux ou trois bour-
geons.

Le courson une fois ensaché, on serre,
au moyen d'une ficelle, le col du sac, et on
l'assujettit par une rosette au bois de la
branche. Alors plus de gelées printannières
à craindre^ plus de ravage d'escargots à re-
douter.

Les sacs sont rentrés aussitôt qu'on n'a
plus à craindre les brusques abaissements
de la température.

Supposons une vigne de 5,000 ceps à
l'hectare, soit 5.000 sacs : supposons les
sacs à 5 centimes, ce sera donc une dépense
de 250 fr. par hectare, mais comme chaque
sac peut durer cinq ans, ce n'est donc plus
qu'une dépense de 50 fr. potir préserver la
récolte des gelées et des dévastations d'un
grand nombre d'insectes.
Nous recommandons aux viticulteurs de

tenter quelques expériences au moyen du
procédé de M. Viale. Il y a peut-être là la
solution du problème à résoudre.

Dernières Nouvelles.

Un télégramme de Madrid, daté du 29, dit
qu'Abanto n'a pas été attaqué. Dans la prise
de Murietta, les pertes ont été énormes des
deux côtés.

Les républicains ayant vu tomber Primo
Rivera mortellement blessé, ne firent aux
carlistes aucun, quartier. Loma a été grave-
ment blessé. Deux colonels ont été tués.

Plusieurs chefs du parti ministériel ont
visité M. de Bismark. Le gra îd chancelier
de l'empire d'Allemagne menaçait de don-
ner sa démission si le bill militaire ne pou-
vait pas. La pression extrême exercée sur le
parlement donnera probablement la victoire
au gouvernement. Néanmoius, l'oppositioa
est toujours résolue.

Pour les articles non «ignés ! P, CrOOET,
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LIBRAIRIE HACHETTE ET C'°,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.
Le Dictionnaire de la langue

française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française,, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 59« fascicule, MAGà MAN, esten vente.

Ashantis ; — Entrevue d'envoyés du roi Kotfie avec
les officiers anglais. — Visite du maréchal de Mac-
Mahon à l'usine Cail. — La carte à payer, d'après
le tableau de M. Leroux. — La Venise moderne :
l'arrivée. — Les nouveaux Magasins du Printemps.
_ Revue comique du mois, par Bertall (12 sujets).
— Monument élevé à la mémoire de Chaudey au
cimetière Montmartre. — Rébus.

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.
N« 1622. — 28 Mars 1874.

Texte : Histoire de la semaine. — Courrier de
Paris, par M. Philibert Audebrand, - Un oiseau
de proie parisien, nouvelle par M"' Nelly Lieutier
(suite). — Nos gravures : L'expédition des Ashan-
tis ; — Visite du maréchal de Mac-Mahon à l'usine
Cail ; — La carte à payer; — La Venise moderne ;
— Les nouveaux Magasins du Printemps. — Les
Théâtres. — Bigarrures anecdotiques, politiques el
littéraires. — Revue comique du mois, par Bertall.
— Faits divers. — Bulletin bibliographique. — Le
monument funèbre de Chaudey. — Échecs.
Gravures : Sir Garnet Wolseley, général com-

mandant en chef l'expédition anglaise contre les

Ctl^ lTl? 1 rendue sans médecine,
S i l i l l f i il i U U ® sans purge et sans
frais, par la délicieuse farine de Sant de Du Barry, de
Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie. coliques, phthisie,
toux, asthme, étoutîemenls, étourdissemenis,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins .
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart. le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan . Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N» 65,511.
Vervant. le 28 mars 1866.

Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement
faible, était ruiné par suite d'une dyspepsie de
huit ans. trailée sans résultat favorable par les
médtcins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre . quand l'éminente vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. BKUNEUÈRK , curé.

Cure N» 78.364.
M. el M°" Léger, de Maladie de foie, diarrhée.

tumeur et vomissements.

Cure N» 68,471.
M. l'abbé Pierre Castelli. ^'Epuisement complet,

â l'âge de quatre-vingt-cinq ans; \st Revalescière l'a
rajeuni. « Je proche. je confesse, je visite les ma-
lades . je fais des voyages assez longs à pied, et je
me sens l'esprit lucide el la mémoire fraîche. »

Plus nourrissante que la viande, elle économise
encore 50 fois son prix en médecine. En loites j
1/4 kil., 2 fr. 25;l/2kil.. 4fr.; lkil.,7 fr 2kil.,
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière mi i (îtes, de
4, 7el 60 francs. —La Revalescière c'i. Lolalée, ea
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses , 60 fr. -
Envoi contre bon de poste , les boîles de 32 et 60
fr. franco. — Dépôt à Sr-umur, chez M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M"" GONDRAND, épicière,
rue d'Orléans; M. BESSON , pharmacien , place de
la Bilauge, et chez les pharmaciens et épiciers.—
Du BARBY et C % 26. place Vendôme. à Paris.

llT'ii

IBarcUé «le Saumur du nia ^ )

Froment (l'h.) 77 te.
a'quatttd. . 7*

Seigte . . . . 75
Orge 05
Avoine h.bar. 50-
Féves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Colza . . . . 65
Chencvis. . . 50
nulle de noix 50
— chencvis 50

29 25
28 47
2 0 —
18 50
13 50
17 50
38
32

22 50
125

Huile de tin.
Graine IrcOe 50
— luzerne 50

50 J.'

Luzerne —
Paille
Amandes

780
— 780

50

60-.i >
50 ^ ~
40

50 ::
-cassées 50

Cire jaune. . 55
Chanvres l"
^qualilé(52k.500]

3* — r

1" qualité
2* id.
1" td.
2' id.
l " id.

id.
1" id.
2' id.

COURS DES VINS.
BLANCS (2 hect. 30),

Coteaux de Saumur, 1873.
Id.

Ordin.,envir. do Saumur 1873,
W. 1873,

Saint-Léger et environs 1873,
Id. . .

LcPuy-N.-U. et environs 1873,
Id. . .

La Vienne , 1873
BOUGES (2 hect. 20).

Souzay et environs, 1873
Champigny, 1872. . . ,

Id. 1873 . . . . 1
Varrains, 1873

, Varrains, 1873.
Bourgueil, 1873

Id. 2*
Restigné 1873 . . . : . . .
Chinon,1873 i"

M. . . . . a-

5t ^
49 ^
45 ...

190
10»
85
80
90
80
n
7»
10

1" qualité
id.

qualité
id.

td.
id.

i lij
m

' 135»
' i 145
» I 140
» i 130
» i lis
» i IIJ

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PA R I S DU 3 0 MARS 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 % jouissance 1" juin. 72. . 69 85 » 10 a B Crédit Foncier, àct. 500 f. 250 p. 805 » 5 » » B c. gén. Transatlantique, j. juill. 281 25 1 25 B »
4 1/2 °/o jouiss. mars. . . . 85 25 » B » 25 Soc, gén. de Crédit iuduslriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 412 50 B » S 75
i Vo jouissance 22 septembre. 93 » f> B » » comm., 125 fr. p. j. noy. . 658 75 » » B B Crédit Mobilier esp., j. juillet. 350 » J) » B B
S V» Emprunt 1871 » u » » » » Crédit Mobilier 292 50 » » 2 50 Socièléautricbienne. j, janv. . » B » s B »
Emprunt 1872 95 ï) » 15 h M Crédit foncier d'Autriche . . . 527 50 2 50 B B

— libéré 95 Oi •B U » t> Charentes, 400 fr. p. j. août. . 313 75 D » A B OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 221 25 1 25 » J) Est . jouissance nov 502 56 ft B 1 25
Ville de Paris, oblig. 1855-1860 418 75 » D 1 25 Paris-Lyon-Méditerr.. j. nov. 89.1 75 S B D » Orléans 280 B n » » »

— 1865, 4 V„ 447 50 » D n » Midi, jouissance juillet. . . . 600 fi 3 75 » R Paris-Lyon-Méditerranée. . . 277 B » B » »
— 1869, 3 % t. payé. . 293 75 » » 1 25 Nord, jouissance juillet. . . < 1018
— 1871,3% 70 fr. payé. 263 50 8 » D /) Orléans, jouissance octobre. . 845

75
» 22 5500 B

» BD Est • 228713 75B »
B »

» »» »»
Banque de France, j. juillet. . 38i5 » B » 10 » Ouest, jouissance juillet, 65. . 533 75 1 25 » 272 50 0 » » »
Comploir d'escompte, j. août. 655 i) » » » ï) Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » » D 0 B 276 » » » »
Créditagricole,200 f. p. j. juill. 430 » D » 5 El Compagnie parisienne du Gaz. 737 50 3 75 » » 260 » D » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 » n ù » 0 Société immobilière, j. janv. . • 11 75 50 » » 241 »! » » » »

GARE DE SAUHiLR
(Service «l'biv®|>, s

DÉPARTS BK SAUMDB YEHS AÏTEKRS

8 heures 09 minute, du matin, eipress-posi,

« - o1 r r
1 — 33 — sotr, _
* — ~ — express.
1 — il — — omnibus.

DÉPARTS BE SAOMHK VERS TOURS «
3 heures 0'4 minutes du matin, omnibus-mixte
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — _ express.
'2 "" 44 ~ omnibus.

. T . , ® " . . ~ eipress-posle.
Le train d Angers, quls arrête àSaumur,arriveà6h.438.

29, Quai des Grands-Augustiiis, 29.
41- AN:<ÉE (1873).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné 8 50

Franco par la poste, 1 fr. 50 cent, eu sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivantes conventions postales.
On peut se procurer chaque volume séparément.

La colleclion se compose des années 1833 à 1873.—Le volume 1873 (41° année), mis en vente le 5 décembre 1873.
LES ABONNEMENTS COURENT DD 1 " JANVIER OC DU 1 " JUILLET. — LES LIVRAISONS SONT ENVOYÉES A LA FIN DE CHAQUE MOIS.

T A B L E ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE des trente
premières années du Magasin pittoresque.

1 volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 À
1874, environ 30 gravures dans chaque Alma-
nach.

Chaque tlmanach 50 c.

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LA LIBRAIRIE DU MAGASIN PITTORESQUE, QUAI DES GRAiXDS-AUGUSTINS, 29:

29, Ouai des Grands-Augustins, 29.
PRIX DB L'ABONNEMENT:

Paris 7 fr. »
Départements. 8 50

Etranger, suivant les conventions postales.
Onpeut ^e procurer séparément un numéro mensuel

dans une couverture.
Prix: Paris, 60 c.; — Déparlements, 70c.

ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE ; 1 vol. grand
in-4°, cartonné avec luxe, doré sur tranche,
contenant cent gravures choisies dans la collec-
tion.
Prix 15 fr.
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES; 4 volumes,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet 24

Pour les départements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus

HISTOIRE DE FRANGE, d'après les documents ori-
ginaux et les documents de l'aride chaque époque;
2 vol., 800 gravures.
Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE FAMILLE, choisies dans la collec-

tion du Magasin pittoresque; 1 volume in-4°. —
'2'édition.
Prix, broché 5 fr.

GFTAMMAIRE GÉNÉRALE EX HISTORIQUE DE LA LAN-
GUE FRANÇAISE , par M. p. Poitevin . 2 vol.

Prix de chaque volume broché. 7 fr. 50
L'ouvrage complet. . . . . . 15

LES VRAIS RORINSONS, par MM. Ferdinand Denis
et Victor Chauvin, illustrés par Yan'Dargent;
1 vol. grand in-S"
Prix . pour Paris, broché 15 fr.

— cart., doré sur tranche 18
Tous les prix ci-dessus sont ceux de Paris, ^ icicino ci » eu unyci, i uurtmvnissemeiu se paya vLue spusr,ix—dunecparritxonanuacgaerteostnndeag1efr.est50aeceinjtr,, p5a0r vcoelnutm, pea.r volume

Le conseil central d'instruction primaire de la ville de Paris a placé le Magasin pittoresque sur la liste des ouvrages propres à être donnés en prix dans les écoles primaires et suDén'eures
el dans les classes d'adultes. H

On peut se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M, drasset, libraire, rue Saint-Jean, n" l, à Saumur

Etude deM' LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A L'amiable,

C N E M A I S ON
Sise à Saumur, rue Neuve-Beaure-

paire.
Joignant d'un côtéM°" veuve Lam-

bert. d'autre côté M. Girard, avocat,
occupée autrefois par M. Gtiénois.
Cette maison est nouvellement

restaurée. Joli petit jardin sur la rue
avec grille . terrasse avec balcon au-
dessus de l'entrée.
Conditions avantageuses.
S'adresser a M* LAUMONIER . no-

taire. (106)

ZJI^
DE SUITE,

ME AUBERGE, ^".îSS'.'bif»'

cahchanaldainsedsé.e, avec matériel el mar-

S'adresser au bureau du journal.

FABRIQUE D'MCRÈ
de PASQUIER. pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable el n'o-

xyde pas les plumes raélalliques.

NOUVELLE SOUSCRIPTION
Chez PAUL GODET, imprimeiir-libraire à Saumur.

DICTIONNAIRE
DE LA

ET DE LA LECTURE
INVENTAIRE RAISONNÉ DES NOTIONS GÉNÉRALES LES PLUS INDISPENSABLES A TOUS

PAR UNE SOCIÉTÉ DE SAVANTS ET DE GENS DE LETTRES,

SOUS la direction de M. W. DUCKETT.
SECONDE ÉDITION

S e i z e gr d % Udéraire,

ae 800 pages chacun, a deux colonnes

L'Ouvrage complet : 200 francs au lieu de 400 francs,
prix de la 1- édition,

les nPrl®™^^^''®. du journal pour

ouvrage désireraient examiner cet important

L E m m
Compagnie d'Assurances contre l'Incendie

à Primes fixes,
Etalbli© ©n. 1840.

Siège central : 4 , rue Le Peletier, Paris.
m l l l i o n i i i d e g ^ a r a n t i e*

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE

R. GHUPIN,
pour l'arrondissement de Saumur et les déparlements de la Vendée,

Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

M. CHUPIN demande des agents sérieux. A p p o i n t e m e n t s
nxes et fortes remises.

S'adresser, par lettre, à M. CHUPIN, expert à Fontevrault
(Mame-et-Loire). ^ (555)

Saumur.imprimerie de Ç. GODET.

un lUIKK ,
Certifié par ^imprimeur soussigné.

I


